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a plupart des pays confrontés à l’épidémie de Covid-19 ont 

également rapporté des cas de contamination dans leurs 

prisons, faisant face à des situations parfois particulière-

ment tendues. Les sites, comme Prison Insider et l’Observatoire 

international des prisons permettent de suivre l’évolution de l’épi-

démie dans les prisons et les réponses qui y sont apportées. 

En effet, au regard de ce qu’on sait des patients qui sont à risque 

de décès par coronavirus, les prisonniers apparaissent particuliè-

rement vulnérables. Ils ont, en effet, des problèmes de santé qu’on 

rencontre habituellement dans une population âgée de 10 a 15 ans 

de plus. 

D’ailleurs, dans les recherches et les recommandations sanitaires, 

les prisonniers sont généralement considérés comme « âgés » à 

partir de 55 ans, voire 50 ans. Or les « prisonniers âgés » consti-

tuent plus de 10 % de la population pénale1 dans la plupart des 

pays occidentaux. 

Les prisons, des nids à épidémies 

L’histoire de la prison a été marquée par des épidémies particuliè-

rement redoutables. Par exemple, la « fièvre des prisons »2 ou mor-

bus carcerum tua 3 000 personnes dans les prisons de Nantes en 

1793-1794. Jusqu’au milieu du XXe siècle, cette maladie – qui 

s’avéra être le typhus – fit de nombreuses victimes dans les pri-

sons, mais aussi dans les camps de concentration nazis et le gou-

lag soviétique. 

Aujourd’hui, les maladies infectieuses constituent une préoccupa-

tion majeure pour la santé des prisonniers : la prévalence parmi 

eux du VIH, des hépatites ou de la tuberculose y est plus élevée 

que dans le reste de la population. La médecine pénitentiaire con-

temporaine est aussi confrontée à des épidémies de rougeole, 

d’oreillons, de rubéole et aux MST/IST3. 

En 2009, l’épidémie de grippe A (H1N1) à laquelle les prisons état-

suniennes s’étaient préparées n’a fait finalement que peu de vic-

times. Les prisons françaises avaient également craint l’arrivée de 

                                  
1 https://link.springer.com/referenceworkentry/10.1007/978-3-319-69892-2_401-1 
2 https://www.persee.fr/doc/ahess_0395-2649_1969_num_24_6_422188 
3 http://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0006/249198/Prisons-and-Health,-9-
Infectious-diseases-in-prison.pdf 

L 



3 

 

l’épidémie, comme en témoigne le matériel de protections dont dis-

pose encore, par exemple, la maison d’arrêt de l’Elsau à Stras-

bourg. 

Des mesures barrières difficiles à appliquer 

En prison, la distanciation sociale n’est pas applicable. Des popu-

lations importantes y sont concentrées : si les prisons françaises 

accueillant plus de 1 000 détenus sont rares, ailleurs la capacité 

de certaines dépasse 10 000 personnes (par exemple aux États-

Unis). 

Il y règne de multiples formes de promiscuité (les repas sont parfois 

pris dans des réfectoires) et l’encellulement individuel n’est pas 

systématique : beaucoup de prisons étatsuniennes disposent de 

dortoirs et en France, parmi les 70 000 personnes détenues, plus 

de 1 500 dorment sur des matelas posés par terre4. 

Enfin, la mise en place des gestes barrière est souvent compliquée 

en raison de l’accès limité aux produits d’hygiène : les prisonniers 

doivent souvent acheter eux-mêmes du savon et la possession de 

gel hydroalcoolique et le port de masques sont généralement inter-

dits. À cela peut s’ajouter une ventilation insuffisante et parfois 

l’absence d’eau chaude. 

En outre, l’éducation aux gestes barrière y est, comme ailleurs du 

reste, souvent insuffisante. Elle peut se heurter à un faible niveau 

de littératie en santé des personnes incarcérées, notamment celles 

qui ont des problèmes de santé mentale. 

Une situation inédite 

Si la recherche en médecine pénitentiaire a formulé de nombreuses 

recommandations concernant les maladies infectieuses évoquées 

plus haut, elle est, avec la pandémie de Covid-19, confrontée à une 

situation inédite. En effet, les solutions généralement préconisées 

comme la vaccination ou le dépistage systématique à l’entrée en 

détention ne sont aujourd’hui pas disponibles. 

                                  
4 http://www.justice.gouv.fr/art_pix/Stat_etablissements_janvier_2020.pdf 
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Les recommandations de confinement et distanciation préconisées 

par les journaux comme The Lancet ou par l’Organisation mon-

diale de la santé (OMS), risquent, par manque de matériels de pro-

tection ou leur interdiction, d’être inapplicables. 

Pour l’essentiel, les prisons ont procédé à des mesures d’isolement 

et à la suppression des activités collectives et des visites. Ces me-

sures, qui ne permettront pas d’échapper à un désastre sanitaire, 

ont donc suscité de vives protestations parmi les détenus : en Ita-

lie, des émeutes ont éclaté dans une vingtaine de prisons ; en 

France, des prisonniers appellent à « bloquer les promenades »5 ; 

aux États-Unis, des personnes enfermées dans ont entamé des 

grèves de la faim6. 

Vider les prisons 

De plus en plus de voix à l’extérieur font entendre la nécessité de 

« vider les prisons » : la Ligue des droits humains en Belgique, 

un collectif de chercheurs, de magistrats et d’avocats en France, 

ou le hashtag #ReleaseThemNow qui circule sur les réseaux so-

ciaux. 

Il existe de nombreux précédents de libérations massives de pri-

sonniers. On les connaissait autrefois en France avec l’octroi des 

grâces collectives par le Président de la République. Ce type de 

mesures – la décarcéralisation – s’inscrit dans des stratégies pé-

nales que l’on désigne par les expressions de « modération pé-

nale »7 ou encore de réductionnisme8 et qui sont prônées par cer-

tains courants de l’abolitionnisme pénal. 

Il va de pair avec des formes de décriminalisation (puisqu’il faut 

aussi réduire le nombre de personnes entrant en prison). La déci-

sion du procureur de l’État de Baltimore de ne plus poursuivre 

certains délits relève donc de ce type de stratégie. 

Faire sortir les personnes de prison peut prendre la forme de re-

mises de peine, de suspensions de peine ou d’aménagements de 

                                  
5 http://lenvolee.net/il-faut-quon-bloque-en-promenade-messages-de-prisonniers-de-

france-en-reaction-au-confinement-des-prisons/ 
6 https://www.nj.com/coronavirus/2020/03/we-would-rather-die-on-the-outside-than-in-

here-ice-detainees-go-on-hunger-strike-in-nj-amid-coronavirus-fears-lawyers-say.html 
7 https://journals.sagepub.com/doi/pdf/10.1177/1362480610370166 
8 https://www.erudit.org/en/journals/crimino/2007-v40-n2-crimino1890/016853ar/ 
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peine (placement sous surveillance électronique par exemple). Les 

critères d’éligibilité à de telles mesures peuvent reposer sur l’ap-

partenance à un groupe spécifique (personnes à risque de décès 

par coronavirus, femmes enceintes, mineurs, etc.). Elles peuvent 

aussi prendre en compte la situation pénale des personnes, la na-

ture de l’infraction pour laquelle elles sont poursuivies ou condam-

nées, la sécurité de potentielles victimes, ou encore la durée de 

leur peine ou leur reliquat de la peine. 

Ainsi, à Los Angeles, les prisonniers ayant un reliquat de peine in-

férieur à 30 jours sont libérés. Une coalition de procureurs aux 

États-Unis et la Ligue des droits et libertés et des avocats au Ca-

nada appellent, quant à elles, à libérer les personnes purgeant des 

peines inférieures à six mois. Mais on pourrait évidemment 

étendre la portée de la mesure en incluant des peines plus longues. 

Des préjugés importants 

Ce type de mesure risque de se heurter à des préjugés forts, à com-

mencer par l’idée que les prisons seraient des lieux « hermé-

tiques ». Or en raison des arrivées régulières de nouveaux prison-

niers, des libérations de prisonniers et des entrées et sorties des 

personnels pénitentiaires, la situation de l’épidémie concerne l’en-

semble de la population. C’est d’ailleurs sur ce fondement que la 

Chine a imposé des quarantaines aux prisonniers libérés. 

La mise en place d’une décarcéralisation massive ne doit pas repo-

ser sur des démarches individuelles dont la complexité pourrait 

entraîner des inégalités d’accès. Elle doit aussi prendre en compte 

les difficultés auxquelles de nombreux sortants de prison sont con-

frontées qui peuvent se traduire par une dégradation de leur accès 

à la santé. Doivent donc leur être assurés la continuité de leur 

prise en charge médicale (par exemple pour la prescription de pro-

duits de substitution aux opiacés), un hébergement et des res-

sources financières. 

Reste à décider le périmètre d’application d’une telle mesure. Une 

approche minimaliste consisterait à réduire le nombre de prison-

niers à la capacité théorique des établissements pénitentiaires en 

appliquant un numerus clausus. 
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En France, une telle approche, recommandée par le Contrôleur gé-

néral des lieux de privation de liberté, consisterait à libérer 

9 000 prisonniers. Ce n’est sans doute pas à la hauteur de la si-

tuation puisque cela ne garantirait même pas des cellules indivi-

duelles à tous les prisonniers. Rappelons que l’Iran a libéré 

70 000 personnes et s’apprête à en gracier 10 000. 

Appliquée dans les mêmes proportions à la population pénale en 

France, une telle mesure permettrait la libération d’environ 

19 000 prisonniers. En regard, l’annonce de la ministre de la Jus-

tice de permettre la libération de 4 000 prisonniers apparaît déri-

soire. D’autant plus dérisoire que les personnes en détention pré-

ventive (c’est-à-dire en attente de jugement) et celles qui ont un 

reliquat de peine inférieur à six mois – deux catégories de per-

sonnes dont la libération est sans doute la plus acceptable socia-

lement – sont respectivement au nombre de 21 000 et 17 000. 

 

#Prison Selon les derniers chiffres (1/10/19): 
- 3 407 détenus étaient à - d'1mois de la sortie 
- 2 886 entre 1 et 2 mois 
- 11 053 entre 2 et 6 mois. 
Soit 17 346 pers. qui devraient être confinées chez elles plutôt 
qu'entassées ds des cellules insalubres.  

Observatoire International des Prisons - Twitter 

 

Les conditions de détention en temps de 
pandémie 

L’une des premières mesures prises par la plupart des administra-

tions pénitentiaires (par exemple aux États-Unis) a été la sus-

pendre les visites des proches, y compris des visites sans contact, 

et même les visites des avocats. Cette décision repose sur la vo-

lonté de réduire les contaminations lors des visites elles-mêmes et 

des déplacements en détention et des fouilles qu’elles impliquent. 

Cette mesure pose néanmoins plusieurs problèmes. Les établisse-

ments doivent fournir et prendre en charge le linge qui est habi-

https://www.theguardian.com/world/2020/mar/19/iran-to-pardon-10000-including-security-prisoners
https://twitter.com/hashtag/Prison?src=hash


7 

 

tuellement apporté et nettoyé par les visiteurs. Par ailleurs, la pri-

son est un environnement anxiogène – même en « temps ordi-

naire » où on s’inquiète justement souvent de sa santé et de celle 

de ses proches. La difficulté de communiquer avec leurs proches 

va mettre la santé mentale des prisonniers à rude épreuve. 

Il faut certainement envisager la possibilité de maintenir certaines 

visites pour des raisons humanitaires. Par ailleurs, tous les 

moyens de communication doivent être mis à disposition des pri-

sonniers et de leurs proches – en distribuant des téléphones por-

tables, en offrant des cartes téléphoniques, ou en accordant, 

comme dans l’État de Pennsylvanie, des appels par vidéoconfé-

rence gratuits. 

Soigner et protéger les prisonniers 

La perspective de très nombreux prisonniers atteints par le Covid-

19 peut susciter des inquiétudes. Malgré l’abondance de textes in-

ternationaux qui rappellent que les prisonniers doivent être traités 

avec dignité et respect, on sait que la médecine pénitentiaire se 

heurte à de nombreux défis éthiques (comme le respect du secret 

médical). 

Ainsi, le principe d’équivalence de soins entre la prison et le milieu 

libre est loin d’être toujours respecté. Par ailleurs, en prison, la 

demande de soins peut se heurter au manque d’empathie ou à 

l’apathie des personnels et les préoccupations sécuritaires prendre 

le dessus sur les soins. Enfin, on peut craindre que le recours au 

confinement de quartiers de détention, voire d’établissements en-

tiers, n’aggrave les effets de l’isolement carcéral – en plus de cons-

tituer de dangereux précédents. 

Les prisonniers sont souvent en première ligne des catastrophes 

« naturelles »9 et sanitaires. Ils ne bénéficient pas toujours des me-

sures de protection accordées au reste de la population, comme le 

montre les prisonniers en semi-liberté en Caroline du Nord10 qui 

continuent à travailler à l’extérieur. 

                                  
9 https://www.revue-ballast.fr/etats-unis-les-prisonniers-face-aux-catastrophes-

ecologiques/ 
10 https://www.themarshallproject.org/2020/03/19/north-carolina-prisoners-still-work-
ing-in-chicken-plants-despite-coronavirus-fears 
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Par ailleurs, l’exploitation des prisonniers a pris de nombreuses 

formes au cours de l’histoire (par exemple leur utilisation pour des 

tests médicaux) et se renouvelle aujourd’hui avec, par exemple, 

la production de gel hydro-alcoolique aux États-Unis par des pri-

sonniers pour un salaire inférieur à 0,33 de dollar de l’heure. 

Au regard de la longue histoire de l’exploitation des prisonniers au 

profit du reste de la société et du peu de considération qui entoure 

souvent leur protection, l’abondance d’articles de presse et de 

prises de position constitue un changement majeur. 

Néanmoins, comme lors d’autres crises, les prisonniers devront 

sans doute aussi compter sur la solidarité de leurs proches et de 

militants qui mettent en place des collectes ou diffusent des pra-

tiques d’auto-organisation des prisonniers face à l’épidémie, à 

l’instar de ce guide (en anglais)11. 

La protection et l’accès aux soins des prisonniers pendant la pan-

démie exigent de prendre des mesures radicales. C’est aussi le cas 

pour d’autres populations vulnérables – notamment celles qui se 

trouvent dans des lieux d’enfermement comme les dépôts de 

garde-à-vue, les centres de rétention et les camps de réfugiés. Mais 

l’urgence des mesures ne doit pas aveugler sur la manière durable 

dont elles pourraient façonner les futures politiques pénales. 

On peut aussi espérer que ceux et celles qui font aujourd’hui l’ex-

périence du confinement seront à l’avenir sensibles à ce qu’enfer-

mer veut dire et que la sévérité des peines de prison et de mise 

sous bracelets électronique sera davantage reconnue. À l’heure où 

se dessine un consensus sur l’urgence de la décarcéralisation 

comme mesure humanitaire, il serait paradoxal que des approches 

punitives soient choisies en matière sanitaire (par exemple en cri-

minalisant les contrevenants aux mesures de confinement). 

Enfin, l’examen critique des choix budgétaires auquel la pandémie 

nous invite sera peut être l’occasion de questionner les politiques 

pénales et en particulier la construction de nouvelles prisons. 

 

                                  
11 https://www.beyond-prisons.com/prisoner-support-guide-for-the-coronavirus-crisis 

Cette brochure et d’autres sont disponibles sur le site tarage.noblogs.org. 

Cette brochure et d’autres sont disponibles sur le site tarage.noblogs.org. 


